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Rapport du conseil d'administration pour l’AG

Chères coopératrices, chers coopérateurs,
Nous vous avons réunis en assemblée générale ce mardi 21 novembre 2023 pour voter des décisions relatives àla vie notre coopérative.
Ce rapport en explicite les raisons.
L’ordre du jour de cette assemblée prévoit l’admission de nouveaux sociétaires et un vote pour les modalités decontribution coopérative 2024 pour le financement des services mutualisés.
L’ordre du jour précis est le suivant :
1-Présentation des résolutions
2-Vote des résolutions :

▪ Admissions de nouvelles et nouveaux sociétaires :
o Candidatures connues : [résolutions 1 à 3]✓ Madame FERNANDES Maryvonne entrepreneure depuis le 05/04/2021✓ Madame LALOY Catherine entrepreneure depuis le 16/04/2021✓ Madame LE FUR Christelle entrepreneure depuis le 07/09/2020o Toutes les autres candidatures jusqu’au jour de l’assemblée générale.

▪ Modalités de la contribution coopérative et services mutualisés 2024 [résolution 4]
▪ Jetons de présence [résolution 5]
▪ Pouvoirs [résolution 6]

3-Questions diverses éventuelles

Précision sur les sigles et lexique :CAPE = Contrat d’Appui au Projet d’EntrepriseESA = Contrat d’Entrepreneur ou d’Entrepreneure salariée associéeCAE = Coopérative d’Activités et d’Emplois, terme défini par la loi. Dans Elycoop, nous utilisonssouvent le terme « Coopérative d’Entrepreneurs et d’entrepreneures »
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ADMISSIONS DE NOUVELLES SOCIETAIRES
La caractéristique principale d’une CAE est de réunir dans son sociétariat les ESA qui bénéficient des servicesmutualisés. Ainsi, les ESA définissent les moyens qu’ils mutualisent dans la coopérative ainsi que la manièrede les financer.
Depuis 2015, la loi sur l’Économie Sociale et Solidaire reconnaît officiellement l’activité d’une coopératived’activité et d’emploi ainsi que le statut ESA.
Ce statut qui permet d’articuler liberté (entrepreneuriale) et sécurité (sociale de salarié) est avantageux. Ilimplique une obligation de sociétariat après 3 ans de présence dans la coopérative pour les entrepreneures. Parailleurs, chez Elycoop, l’obligation de sociétariat est également valable pour les salariées de l’équipe support.C’est important car ce sont elles et eux qui mettent en œuvre les services mutualisés.
A ce jour, nous sommes 89 sociétaires sur 113 ESA dont 8 salariés sociétaires de l’équipe support (taillecommunauté : 156 personnes dont 113 ESA et 43 CAPE) et nous vous proposons les candidatures suivantes :

o Candidature connue :✓ Madame FERNANDES Maryvonne entrepreneure depuis le 05/04/2021✓ Madame LALOY Catherine entrepreneure depuis le 16/04/2021✓ Madame LE FUR Christelle entrepreneure depuis le 07/09/2020o Toutes les autres candidatures jusqu’au jour de l’assemblée générale.
CONTRIBUTION COOPERATIVE ET MODELE DE MUTUALISATION
Conformément aux articles 19 de nos statuts, nous apportons les services mutualisés mis en œuvre pourl’accompagnement individuel et collectif tels que présenté dans l’annexe 1 « Carte des services mutualisés2024 » (hors accompagnement à la transition écologique financé par des dépenses de développements et nonpar la contribution coopérative : cf. décision de l’assemblée générale du 29/06/2023)
Les services mutualisés sont financés par un modèle de mutualisation des ressources financières à partir dechaque activité économique de la coopérative : la contribution coopérative, définie par les sociétairesentrepreneurs et entrepreneures.
Ces ressources sont complétées par des financements publics de la Métropole de Lyon, Ville de Bron de la RégionAuvergne Rhône Alpes et du Fond Social Européen. Ces financements publics permettent de financerl’accompagnement des entrepreneurs.
Suite à un travail par un comité sur la contribution coopérative et la mutualisation, nous proposons pourl’exercice 2024 un calcul de la contribution coopérative identique à celle de 2023.
Nous attirons votre attention sur le taux d’inflation en cours 2023. A ce jour, les données communiquées par leMinistère des finances indique un taux environ de 5% d'inflation, ce chiffre peut être revu à la hausse ou la baisseselon la situation économique internationale.
C’est pourquoi, nous vous invitons vivement à participer à nos prochains ateliers « j’augmente mes tarifs en2024) dans le parcours de l’entrepreneur coopérateur. Les dates sont disponibles sur le wiki.
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JETONS DE PRESENCE (INDEMNISATION DES MANDATS D’ADMINISTRATRICES ETD’ADMINISTRATEURS)
Exposé des motifs :- la contribution du CA à la gouvernance, ses responsabilités et ses prises de décisions pour la mise en

œuvre du projet stratégique conformément aux statuts et aux principes de gouvernance définis avec
les associés en 2017.

- la législation en vigueur concernant l'attribution de jetons de présence aux administrateurs et
administratrices de Sociétés Anonymes.

- l'étude faite auprès de 6 CAE sur l'indemnisation des administrateurs et administratrices
- les conclusions du Comité consultatif spécifiquement créé pour faire des propositions au CA sur

l'indemnisation des administrateurs et administratrices
- Qu’une partie du temps (les réunions en visio, les sous-groupe CA, l’animation de groupe de travail)

consacrée par les administrateurs et administratrices à la gouvernance reste bénévole, ce qui s'inscrit
dans le principe réaffirmé par le CA de valoriser le bénévolat des sociétaires et de l'ensemble des
membres.

- que le revenu moyen des membres d’Elycoop (hors CAPE) a été calculé à 15 € brut de l’heure en 2019
cela représente 45 € par 1/2 jour et 90 € par jour (nous conservons l’indicateur 2019, les données
2020 et 2021 étant dégradées ou améliorées du fait de la crise covid 19)

- que l’expérience du temps passé à la vie du CA depuis 4 ans montre une réelle augmentation suite à
la montée en exigence et les attentes liées à la fonction d’administrateur

Le Conseil d’Administration propose à l'AG de voter une enveloppe destinée à l'attribution de jetons deprésence aux administrateurs pour la période de janvier à décembre 2024 :
• l'indemnisation des temps de présence effectifs des administrateurs aux 12 x ½ journées de réunionsdu Conseil d’Administration
• l'indemnisation des temps de préparation des 6 CA, de 1 Assemblée Générale annuelle et de 1séminaire coopératif (étude des sujets à l’ODJ, préparation de séquence à l’ODJ et du déroulé etpréparation des projets de résolution pour le PV) pour chaque membre du CA soit 8 x ½ journées.
• l’indemnisation des temps de préparation des Conseils d’Administration et Assemblée Générale parla Présidence.
• l'indemnisation du temps passé effectivement pour d’éventuelles missions de représentationinstitutionnelles définies par le CA.

Cette enveloppe est estimée à 12 000 € (jetons de présence brut auxquels sont ajoutés les cotisations patronales)pour 12 postes membres du Conseil d’Administration au maximum (la Direction Générale n'est pas indemnisésur son mandat d’administrateur selon sa propre volonté) pour la période de janvier à décembre 2024. Les jetonsde présence sont de 45€ par administrateurs et administratrices, par ½ journées de présence effective.
Le CA propose au vote de l'AG un montant prévisionnel de l'enveloppe pour l'indemnisation correspondant à laprésence effective en réunion. Si l'enveloppe n'est pas utilisée dans sa totalité, seul le montant utilisé sera portéaux comptes d'Elycoop de l'année considérée.
Pour 2024, les frais réels de restauration et de déplacement hors agglomération de Lyon seront pris en chargedirectement par le budget d'Elycoop.
Enfin, pour 2024, tous les temps non indemnisés seront tracés et exposés au travers de l’Engagement coopératif.
Nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation.
Le Conseil d’Administration
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ANNEXE 1 – CARTE DES SERVICES MUTUALISES 2024


